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: : : : à la Une : : : :  
"Le CNB doit renoncer à 
privilégier Navista"  
Viviane Schmitzberger-Hoffer, bâtonnier de 
l'Ordre des avocats de Metz, reprend le 
flambeau de la contestation anti-système 
Navista, allumé par son prédécesseur, Hervé 
Haxaire. Si les avocats messins ne s'opposent 
pas au principe de la communication 
électronique, elle explique pourquoi son 
barreau a rallié la cause marseillaise (1).  

Pouvez-vous nous expliquer les raisons 
de votre opposition à la communication 
électronique via Navista ? 
Tout d'abord, il convient de préciser qu'il ne s'agit 
pas d'une résistance de principe à la 
communication électronique. Le barreau de Metz 
s'oppose cependant au système commercial et 
technique que veut nous imposer le Conseil 
national des barreaux, via le boîtier Navista, à la 
fois pour des raisons techniques et pour des 
raisons déontologiques. Le système Navista ne 
garantit pas la confidentialité des échanges entre 
avocats ou avec les juridictions. Par ailleurs, nous 
constatons une inégalité de traitement entre les 
différents barreaux, puisque le barreau de Paris ne 
se voit pas imposer le système Navista. 

Combien d'avocats, à Metz, sont équipés 
du système e-barreau, via Navista ? 
A part un ou deux cabinets isolés qui ont souscrit 
directement auprès du CNB à e-barreau, l'Ordre 
des avocats avait commandé des clés USB au 
CNB, mais ce dernier, comme à Marseille, a refusé 
de les délivrer si les boîtiers Navista n'étaient pas 
commandés en même temps. Il s'agit d'un véritable 
abus de pouvoir, qui sert les intérêts commerciaux 
d'une société privée. Le barreau de Metz à 
néanmoins commandé des clés accompagnés de 
boîtiers pour 2 cabinets-pilotes, qui 
expérimenteront le système Navista et feront 
ensuite un rapport devant l'ordre. 

 
Que demande le barreau de Metz ? 
Nous demandons à la Chancellerie de prendre conscience de l'impossibilité matérielle 
dans laquelle sont les barreaux et les ordres de s'équiper d'ici le 31 mars 2011, date à 
laquelle, à peine d'irrecevabilité, les déclarations d'appel et les constitutions devront 
être faites par voie électronique. La date du 31 mars a été présentée comme une date 
couperet, mais n'est confirmée par aucun texte (NDLR, un décret doit la confirmer). 
Nous voulons que la date soit repoussée. Il ne faut pas exposer les justiciables à 
l'irrecevabilité de leur appel alors que les avocats ne sont pas équipés (2). 
Par ailleurs, on nous oblige à souscrire au système Navista du 1er janvier 2011 au 31 
décembre 2011, alors qu'à partir du 1er janvier 2012, date à laquelle toute la procédure 
d'appel sera dématérialisée, ce seront les bâtonniers qui seront responsables de la 
communication électronique et pourront choisir un prestataire autre que celui que veut 
nous imposer le CNB. 

Quel système faudrait-il adopter ? 
La profession doit avoir la maîtrise sur le portail, et ce au niveau national. Il faut 
permettre dès à présent aux bâtonniers d'adopter un système alternatif, homologué au 
niveau national, dont ils ont la maîtrise et dont ils sont propriétaires, ou travailler, sous 
l'autorité exclusive du CNB, avec un organisme national, comme l'Union nationale des 
CARPA (UNCA). 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

  
DR Ordre des avocats de Metz
Viviane Schmitzberger-Hoffer
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Le barreau de Metz en chiffres 
Le barreau de Metz regroupe 295 avocats inscrits au tableau. Parmi eux, 134 
femmes et 161 hommes  La moyenne d'âge des avocats messins est de 45 ans. 
La plupart exercent à titre individuel (119 avocats). 
Viviane Schmitzberger-Hoffer est bâtonnier depuis le 1er janvier 2011. Antoine 
Fittante a été élu à ses côtés en qualité de vice-bâtonnier, il agit sur délégation 
et  œuvre particulièrement dans le domaine du droit pénal. Ils succèdent au 
bâtonnier Hervé Haxaire. 
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(1) L'ordre des avocats du barreau de Metz est partie intervenante dans le recours en 
nullité contre certains articles de la convention conclue le 16 juin 2010 entre le ministère 
de la Justice et le CNB. 
 
(2)  Dans le ressort de la cour d'appel de Metz, comme dans celles de Colmar, ce sont 
les avocats qui font office d'avoués.  

Par Anne Portmann  

Réactions des lecteurs 
1 · Avocat Marseillais le mercredi 9 mars 2011 - 6h38  

C'est exactement la position... 
 
 
...des Avocats de Marseille.  
 
Que les autres Barreaux se réveillent.... 
 
Que le Président POUCHELON communique.... 
 
Que les Barreaux revendiquent lers droits qui leur ont été accordés par le Législateur : 
la communication électronique, c'est la compétence des Ordres, pas du CNB. 
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